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Texte modifié :

Arrêté du 23 mars 2009 (BOC N° 16 du 15 mai 2009, texte 35. ; BOEM 321.2).

Référence de publication : BOC N°41 du 23 octobre 2009, texte 14.



L'arrêté du 23 mars 2009 est modifié comme suit :

Dans l'annexe, point 1.2., ajouter sous le premier alinéa, l'alinéa suivant :

« - une deuxième épreuve de mathématiques portant principalement sur l'analyse ; ».
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